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STATUTS

l. Buts et activité de la Société

Arf I I,a Societé NeucMteloise des Forestiers (S.N.F) estune association au sens des articles 6O et
79 du Code cft/il suisse.

Elle a pour but & propager et de déveloper les connaissances forestières pratiques et
theoriques, et de donner à ses membres l'æcasion de resserrer les liens d'amitié qui unissent

tous ceux qui s'interessent à la forêt, à sa conservation, à sa orltrne et à son exploitation.

Art.2 A cet e,ffet" elle organise des conférençes, des excursions, des visites et des concours; elle
participe à des expositions et collabore à des publications.

Art. 3 Ses membres se réunissent ordinairement deuxfois l'an, lors de l'Assemblæ générale d'hiver
't-, et lors & l'excrrsion d'éte.

Art.4 La S.N.F. peut elle-même êûe membre d'autres sociétes forestieres, cultrelles ou
scientifiques.

Art. 5 Elle fait parantre les compes-renôrs de son ac-tivité &ns la re\/ue "La Forêt''.

Art 5b Iâ S.N.F. surveille l'uülisation et assure l'enfietien de I'abri forestier du Pré - Vert construit
et offert au prblic à l'occasion ù 75è anniversaire de sa fo&tion A cet e.ffet, elle établit rm
règlement ad hoc.

ll. Membres de la Société

Art 6 La S.N.F. connaîttrois sortes de membres:
a) lesmembresodfuaires
b) les membresvétérans
c) les membres collectifs

La S.N.F ne connaît pas de membres passifs.

AtL 7 Toute personne physique qui s'intéresse aux choses de la forêt peut deverir membre ordimire
de la S.N.F.

Pour devenir membne ordinairc de la S.N.F. il suffit de solticiter cette qualité lors d'une
Assemblée générale, d'une excursion ou d'une üsite; le ædidat doit êke prekenté par deux
sociétaires.

La derna* d'adrrission e$ soumise seance t€mæte auvote fu membres presents, la

candidüre devant obtenir la majorite absolue des suftages exprimés.

Art. I Les membres ordinaires de la S.N.F. qui ont acoompli 30 ânre€s ininterrompres d'activités
sont proclamés membres vétérans. Ils sont dès lors exonéres du paiement de la cotisation

alr§ælle. Four le reste, ils gar&nt lee mêmes &oits que les membres ordinaires.

Art. 9 Une sociâé existante peut être membre collectif de la S.N.F.

Toutefois, cette prossibilité est exclusivement reservee à des sociétés qui consacrmt leur
activité aux sciences forestières, aux sciences naturelles, à I'eryloitation &s forêts ou à

l'utilimtion ûrbois.



La société qui désire devenir membre collectif de la S.N.F. doit présenter sa candidature pr
écrit et join&e à sa demande rm exemplaire de ses stâtuts et la liste des membres de son

Comite.

Le Comite ds ta S.N.F. examilre la candidatuæ et rapporte sur celle-ci à la plus proche
Assemblée générale.

La candidature est soumise auvote de l'assemble générale, au scnfin secret; pour être

acceptee, elle doit reunirles 2/3 des votes exprimes.

Charye menrbre collectif com§e pour trois sociétaires; sa cotisation anmelle est fixée par

l'Assemblee générale. Iæs msmbrss collectifs ne peuvent pas acquérir la qualite de membre

vétéran

Art 10 Un sociétaire peut en tout temps donner sa démissian par lettre a&essee au pési&nt La
coüsation & l'année courante doit ê§e payee err tatâlité.

Lorsqu'un societaire re,ûtse & payer sa cotisalion anmrelle, le caissier pocede à deux rappels

successifs. Si ces rryels restent sans effet, le sociétaire est oonsideré de plein &oit comme

démissionnaire.

Art. 11 Le societaire, qui se rend coupable d'actes propres à nuire à l'activité ou au bon renom de la
S.N.F. peut être exclu & la société.

L'exclusion est 1rononcee par l'Assemblee générale, a@ vote au scnrtin secret à la majorite

absolue des votes exprimés.

lll. Organisation de Ia Société

Art f2 Les organes & la société sont:
a) l'Assemblee générale

b) L€ Comite
c) Les Vérificateurs des comptes
d) Les Commissions qpeciales

A. L'Assemblée générale

fuL 13 L'Assemblee générale siège, dans la règ[e, chaque annee, en hiver.

Le Comité peu! de sa propre initiative, convoquer rme Assemblee générale exhaordinaire, il
est tenu de la faire lorsque le cinquième, au moins, des sociétaires le &marlde.

Une Assemblee générale ordinaire ou exhaordinaire est toujours couvoquée par cartes

individuelles expediees l0jours à l'avancç et portant l'ordre ôrjour.

Art. 14 L'Assemblee générale ales attributions suivantes:

a) elle nomme le présidenl le caissier, les autres membres &r Comité et les vériflcateurs des

comptes,
b) elle alryorxre les rapports du pesi&d, du caissier et des vérificateurs &s compes;
c) elle decide Ie moatant de la cotisation annuelle;
d) elle accepG les candidatrres des noureaux membres;

e) elle se prononce sur l'exclusion éventuelle de membres déméritants;

D elle se prononce sur l'adhésion de la SNF à &s sociétes existantes ou à creer;

g) elle règle, du reste, toutes les atraires qui ne sont pas du ressort &r Comité ri &s
vérificatqrs &s æmpÉes;

h) elle se prononce srn la modification des stafirts;

i) elle peut dissoudre la société.

fut 15 L'Assemblee générale ne peut decider valablement que si le qumÇ au moins, des societaircs

est présent. Si t'Assemblee géaérale ne rérmit ps le quorum, le Comité corvoque utre

nouvelle Assemblée générale, laquelle decide valablem€n1, quel que scit le nombre &s
membfes pmeseüs.



Ia dissolution de la société ne peut être decidee que par une Assemblee générale

extraordinaire reunissant au moins lia moitié des sociétaires.

fut f6 A l'exclusion &s cas prevus par les articles 9, alin€a 5 (admission de membes collectifs), 26
(modiûcations &s stduts) et 30 (dissolution de la société) des @serts stahlte toutes les
décisioas de l'Assemblee génerale sont prises à la majoriG absolue des membres présents.

Fn cas d'égalite, le president départage.

Art. 17 Iærs &s votations, chaque membre ordinaire dispose d'une voix. Les memhes collectfs
comsent pour üois sociétaires st disposent par consequent & üois voix.

Le vote par procuration il'est pas admis.

B. Le Comité

Art. 18 L€ Comité se oompose de 5 membres; rmpnésident, unvice-pâsiden! rm secÉtaire, rm
caissieret unassesseur; en principe, il doit oompenfu au mins unouwierforestier, un garde

forestier et un ingéniew forestier.

Le Comité est convoqué prlepræie{ sur sapropre initiative ou à ladenande de 2 de ses

membres.

Il ne peut pnen&e & dæision que si 3 de ses membnes, au moins, sont pnésents.

Art 19 Les membres ôr Comité sont élus pour 4 ans. Ils sont reeligibles 4 fois au maximum.

Le président et le caissier sont désigrres personnellememt par l'Assemblée générale. Les autes
memb,res se réFrtissent librernent les charges de vice-presi&nt, de secretaire €û d'assesseur.

Art 20 læ Comité adminisee Ia société et regle sonactivite; il organise les Assemblées générales,

excursions et visites. ü liquidÊ les affaires coüarrtes et veille à la bonne tenue des poces-
verbaux et des comptes.

n éablit le cahier des charges des commissions s@iales.

Art.21 Le presi&nt @sente clraque année un raport d'activité à l'Assemblée générale.

Le caissier peiente & même, chque annee, à l'Assemblæ générale, m rapport de gestion et
un étd & fortrme. Il présente &s rapports spéciaux et distincts srn la gestion des fonds à
destination particulière. Ar4aravant il demânde aux vérificateurs deç comptes d'examiner sa

comÉabilité.

C. Les Vérificateurs des comptes

Art.22 Iæs vérificateurs des comfles, au nombne de deux plus un srrypleant sont élus par

l'Assemblée générale au cours de la même séance que le Comite. Les vérificateurs des

comptes sont éluspour 4 aas.

Ils ne sont pas ræligibles.

Dans la mesure ôr possible, ils sont choisis tous trois dans la même région geographique du
canton de Neuchâtel; le choix se porte, à tour de rôle, sur torfres les regions.

Art. n Les vérificateurs des comptes contrôlent aussi bien la gestion des fonds à destination
particulière que les compes ordinaires.

Ils preserÉent chaque annee rm rapport à l'Assemblee génerale sur la tenue des comptes et

l' exactitude des operations comÉables.

D. Les Commissions spéciales

Art.24 L'Assemblee générate peut decider la creation de commissions chargees de travaux
particuliers.



Elle fixe dans chaque cas le nombre des commissaireü procede à l'élection & ceux-ci (qui
peuvent êfe choisis, éventuellement, en dehors de la S.N.F-), fixe la duree de leurmadat et

se prononce sm le cahier des eharges établi darrs chaque cas pr le Comité.

ArL 25 Une fois fornrées, les comqissioas spéciales s'organisent librement et désignent elles-mêmes

celui de leurs membnes qü fonctionnera corrme president.

Les presideüs des commissions spéciales @sentent chaque annee un rapport d'activité à
l'Assemblee générale.

lV. Les finances de la société

Art.26 Iæs ressources de la S.N.F. sorÉ:

z) lescotisationsannuelles,
b) les dons etsubsides éventuels
c) lesrevenusducaprtâl

Art.27 Elles sont destinees à couwir:
a) les frais générauxde la societé-/ :l ffi"#ffiffi:itrïËËflTff:
d) les cotisaüons dues à d'au&es sociétes et les dons éventuels,

e) les dépenses extraordinaires decidees pr I'Assemblee générale.

Art. 2S Les fonds à destination particulière crees par des &ns ou par des dfuisiols de l'Assemblæ
générale sont géres separgment et indépendamment du cæitat pope de la société.

V. Dispositions finales

Art.29 Les modifications aux statuts ne peuvent êüe vokes par l'Assemblee générale qu'à la majorité

des % des membres pres€nts, ceux-ci devant represeüerle quart au moins, &s sociétaires,

conformément à l'article 15 des pnesents stah.*s.

Art. 30 La dissolution de la societé ne peril être deci& que par une Assemblée extraordinaire

convoquée specialemeü à cet eft.

La dissolution doit être votee à la majorité &s % des membres presents, ceux-ci devant

\-/ représnter la moitié au moins des sociétaires, conformémenû à l'article 14 des présents stat$s.

Art 3l En cas & dissolution de la S.N.F., son avoir ne1, y compris les Foads à destination
particuliàe, sera affecté à un but d'r*ilité forestière dans le canton de Neuchâtel'

Art.32 Les pÉrents statuts, adoptés par l'Assemblee générale du 13 février 1965 à Neuchâtel,

abrogent et rempliacent les statuts anciens &r 13 seSembre 1947.

Pour la Société Neuchâteloise &s Forestiers

\--


